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Affaire N° 2009-04-CROPPA/X

CROPPA ¢/Mme X

Saisie d'une plainte du CROPPA, la chambre disciplinaire de premiére instance,

par une décision rendue publique le 24 septembre 2009,

a retenu a l'encontre de Mme X le grief tiré de ce que cette derniére

avait laissé un panneau qui n'était pas conforme au code de déontologie des pédicures podologues
qui prescrit que la plaque professionnelle soit d'une taille raisonnable (article R.4322.74 du code
de la santé publique).

La chambre a décidé de lui infliger un bldame pour la faute ainsi commise.



